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IUE 265-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à l'interpellation urgente écrite de M. Eric Leyvraz : Sécurité 
intérieure : Militarisation de la surveillance de la zone frontalière 
(l'armée de milice comble les lacunes de la Confédération en 
matière de personnel)  

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 17 mars 2006, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une interpellation urgente écrite qui a la teneur suivante : 

Le 06.11.2002, le Conseil fédéral a arrêté des décisions de principe 
concernant le renforcement de la sécurité intérieure et la surveillance des 
frontières que l’on peut résumer comme suit : 

– «l’engagement accru de l’armée sous forme d’appui subsidiaire aux 
effectifs civils, pour assurer la protection des frontières, de conférences, ainsi 
que de bâtiments et d’installations passera, dès lors, provisoirement du statut 
d’exception à celui de règle ». 

Dans son bulletin d’information interne du 06.11.2002 adressé aux 
collaborateurs du DDPS, aux cadres de milice de l’armée jusqu’au grade de 
commandants d’unité, le DDPS déclare : 

– « Dans la mesure du possible, les engagements subsidiaires de l’armée 
pour des tâches de protection des frontières, de conférences et de biens 
publics doivent être renforcés et prolongés (avec le Corps des gardes 
fortifications 1 ou la police militaire XXI, avec des militaires en service long 
de l’infanterie et aussi avec des troupes en CR) ». 
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– « Le Corps des gardes-frontières sera plus largement, et à long terme, 
soutenu par des moyens du DDPS. De plus, un soutien du Corps des gardes-
frontières par des forces de milice doit être examiné ». 

1 Aujourd’hui police militaire 
– « Il s’agit également d’examiner si le service de sécurité fédérale 

intégré actuellement à l’OFP du DFJP doit être transféré au DDPS » 
– « La transformation de l’armée d’une organisation d’instruction à une 

organisation d’engagement devrait s’en trouver accélérée ». 
Dans son résumé du rapport USIS II du 12 septembre 2001, l’organisation 

de projet, instituée en novembre 1999 par la cheffe de DFJP et le président de 
la Conférence des chefs des départements cantonaux de justice et de police 
(CCDJP), chargée de réexaminer l’ensemble du système de sécurité 
intérieure de la Suisse et d’émettre des propositions de réorganisation, est 
arrivée aux conclusions suivantes : 

- « La sécurité intérieure est avant tout une tâche des autorités civiles. Ces 
dernières doivent disposer des moyens nécessaires pour faire face aux 
situations normales et aux situations particulières. Ce n’est que lorsque les 
moyens civils sont épuisés que l’armée doit être engagée dans le domaine de 
la sécurité intérieure ». 

- « Les forces de sécurité civile devraient pouvoir maîtriser aussi bien les 
situations normales que les situations particulières … ». Pour cela, un 
élément civil de police de sécurité supplémentaire doit être mis en place à 
l’échelon fédéral (DFJP) ou à l’échelon cantonal . 

- En cas d’engagements subsidiaires de sûreté de l’armée, lorsque les 
moyens civils sont épuisés, l’engagement de formations de milice doit être 
une exception. » 

- « Dans un Etat de droit, l’engagement de l’armée en faveur des autorités 
de police civile doit être ramené à des proportions raisonnables, armée à 
laquelle on fait trop rapidement appel aujourd’hui. » 

Le 13 janvier 2006, dans son communiqué de presse intitulé « la 
Commission est satisfaite des structures de conduite de l’armée », la 
Commission de la politique de sécurité du Conseil des Etats a déclaré (je cite) 
: « La commission a aussi noté avec satisfaction que le DDPS prévoyait de ne 
plus engager, à compter du 1er juillet 2006, de troupes issues des cours de 
répétition pour la protection des ambassades, mais de confier cette mission à 
des militaires en service long. De cette manière, l'angle de la formation 
pourra de nouveau être renforcé durant les cours de répétition. Il est 
également prévu de décharger la sécurité militaire de ses engagements en 
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faveur du Corps des gardes-frontières (Cgfr) et d'utiliser, là aussi, des 
militaires en service long, lesquels seront spécialement formés à cet effet. » 

Cette décision du Conseil fédéral devrait entrer en vigueur au 01.01.2007. 
Nous ne pouvons que constater qu’il n’y a pas, sur cette question, une 

convergence de vue entre le Conseil fédéral - qui souhaite renforcer et 
prolonger les engagements subsidiaires de l’armée - et la Conférence des 
chefs des départements cantonaux de justice et de police (CCDJP) - qui 
considère que « l’engagement de formations de milice doit être une 
exception ». 

Sur la base des considérations exposées ci-dessus, il apparaît clairement 
que la décision du CONSEIL FÉDÉRAL d’engager l’armée de manière 
durable pour exécuter des tâches civiles constitue une hérésie. 

Ce choix contre nature du Conseil fédéral aura donc les conséquences 
suivantes : 

- De transformer l’armée d’une organisation d’instruction en une 
organisation d’engagement. 

- De détourner l’armée de sa mission principale. 
- De devoir engager un nombre conséquent de miliciens car Armée XXI 

n’est pas un plan élaboré pour renforcer à long terme les forces de police 
civile avec des moyens professionnels (il est prévu de doubler le nombre de 
miliciens en service long). 

Il ne résout pas le problème du manque de professionnels formés et 
habilités légalement à procéder à des contrôles de police efficaces. 

Ma question au Conseil d’Etat est donc la suivante : 
Dans un canton qui a encore en mémoire les tragiques événements de 

1932, 
a) le Conseil d’Etat est-il favorable à ce que la surveillance de la zone 

frontalière genevoise, l’une des plus dangereuses de Suisse 2, soit confiée, en 
partie et à long terme, à de jeunes miliciens frais émoulus de l’école de 
recrues, sans aucune expérience du terrain, ou privilégie-t-il encore les tâches 
de police, activité des autorités civiles avant tout ? 

b) Compte-t-il respectivement demander au Conseil fédéral de revoir sa 
position dans le respect de la souveraineté cantonale ? 
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2 Chaque année un ou plusieurs usages d’armes sont enregistrés et le 
nombre d’opposition aux actes de l’autorité, respectivement d’agressions 
(voies de fait, menaces, mise en danger de la vie d’autrui), se maintient à un 
niveau élevé. 

 
REPONSE DU CONSEIL D'ETAT 
Les contrôles de police à la frontière constituent une tâche relevant de la 

souveraineté cantonale, mais que les cantons ont déléguée à la Confédération 
depuis les années 60. Cette dernière a chargé le Corps des gardes-frontière de 
l'exercer. 

C'est par conséquent au Corps des gardes-frontière qu'il incombe de 
déterminer les ressources nécessaires à l'accomplissement de sa mission; 
comme il estimait ses moyens insuffisants, notamment pour Genève, le Corps 
des gardes-frontière a demandé au Conseil fédéral l'appui de l'armée, qui lui a 
été octroyé. 

Le Corps des gardes-frontière a été renforcé par des formations 
professionnelles de l'armée, à savoir du personnel de la sécurité militaire et 
non par des soldats de milice. 

Par ailleurs, lors de la mise en application de l'Accord d'association à 
l'Espace Schengen, dès 2008, les contrôles de police à l'entrée et à la sortie du 
territoire suisse seront abolis. Ces contrôles ne subsisteront que sur les 
frontières extérieures de l'Espace Schengen, soit, pour notre pays, les 
aéroports internationaux. 

Le Corps des gardes-frontière ne procèdera donc plus qu'à des contrôles 
douaniers (contrôles de marchandises) sur la frontière intérieure, sous réserve 
de tâches liées à ces derniers (notamment dans les domaines des stupéfiants, 
des armes, des conditions d'admission des personnes et des véhicules) que les 
cantons pourraient lui confier. 

Compte tenu de ce qui précède, le Corps des gardes-frontière ne devrait 
plus être renforcé par l'armée dès l'entrée en vigueur de l'Accord d'association 
à l'Espace Schengen pour notre pays. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte de la présente réponse. 

 
AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert Hensler Pierre-François Unger 


